
Objekttyp: FrontMatter

Zeitschrift: Revue syndicale suisse : organe de l'Union syndicale suisse

Band (Jahr): 3 (1911)

Heft 11

PDF erstellt am: 24.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



Berne, 16 décembre Troisième année 1911 N°ll

REVUE SYNDICALE
'Sy&wsysysrsr&'S:'S)'Srs>^>'S)'S>'Sr&-S) ^¦S/Sysysysysysysrsy&&&sysr&srs>SUISSE
Organe de l'Union suisse des Fédérations syndicales

Paraît une fois par mois Rédaction : Secrétariat de l'Union suisse des Fédérations syndicales, Kapellenstrasse 6, Berne Abonnement: 3 fr. par an

SOMMAIRE: Page
1. La revision de la loi fédérale sur les fabriques 149
2. Assurance contre les maladies et les accidents 152
3. L'Ordre et la Paix 153
4. Union suisse des fédérations syndicales (Rapport de gestion) 155

Page
5. Contre la guerre et contre le renchérissement de la vie 159
6. Congrès et conférences 159
7. Revue internationale 162
8. Faits divers 163

La revision de la loi fédérale sur
les fabriques.

XT.
Règlement de fabrique et amendes.

A ce sujet, le message du. Conseil fédéral nous
dit entre autres ceci (voir page 23 du message du
ë mai 1910) :

« Le règlement de fabrique a perdu de son
importance parce qu'actuellement le contrat collectif
fait règle clans bien des cas. Il doit néanmoins être
maintenu, parce que, dans l'intérêt de l'ordre, les
conditions de travail doivent faire l'objet d'une
réglementation et d'une publication, en tant que
la loi ne les règle pas elle-même. L'entrée et la
sortie sont réglées exclusivement par les articles
14 à 16 et ne peuvent plus faire l'objet du règlement

de fabrique. Demeure réservée la fixation
facultative du terme auquel l'engagement peut
être dénoncé. Il arrivait assez souvent que des
ouvriers étaient exclus du travail pour quelques
heures et même pour la journée entière et privés
par là de leur salaire pour avoir contrevenu au
règlement de fabrique et en particulier être arrivés
en retard. Par notre décision sur un recours du
7 juillet 1900 (F. féd. 1901, I, 608), reposant sur
la loi actuelle, nous avons déclaré inadmissible
une mesure de ce genre, parce qu'elle constituait
une résiliation unilatérale du contrat de travail et
était par conséquent en contradiction avec
l'article 9, deuxième alinéa, de la loi. Dans notre projet,

deuxième alinéa, nous interdisons formellement

cette exclusion temporaire qui est contraire
à l'équité. Cette interdiction se rapporte à l'exclusion

temporaire infligée à titre de punition. Elle
ne s'applique donc pas au cas où un fabricant se
verrait obligé de renvoyer un ouvrier qui, par suite
de son état, serait incapable de faire sa besogne
ou empêcherait ses compagnons de travailler, pas
plus qu'au cas où, par suite du retard d'un ouvrier,
le patron aurait dû prendre de nouvelles disposi¬

tions dans l'intérêt de l'exploitation, par exemple
en le faisant remplacer par un autre ouvrier. Elle
n'entre pas en ligne cle compte non plus lorsqu'il
s'agit d'un « lock-out », de la fermeture d'un
établissement ensuite d'un conflit collectif; dans ce
cas encore, il ne s'agit pas d'une punition, au sens
des dispositions du deuxième alinéa qui ne se
rapportent qu'à la police intérieure de la fabrique.»

Voici la rédaction de l'art. 10 de la nouvelle
loi:

« Art. 10. Le fabricant est tenu d'établir un
règlement sur l'organisation du travail, la police
de la fabrique et le payement des salaires.

Le règlement de fabrique ne doit pas renfermer

de disposition d'après laquelle l'ouvrier pourrait
être exclu temporairement du travail, à titre

de peine disciplinaire.
Il est interdit d'infliger des amendes.*»
A notre avis, il faudrait que les patrons soient

obligés à ajouter, comme annexe au règlement de
fabrique, un extrait de la loi sur les fabriques,
contenant les principales dispositions (par exemple
sur l'âge d'entrée, l'hygiène dans la fabrique, la
durée du travail, l'indemnité pour les heures
supplémentaires, etc.), du moins là où il n'a pas
été établi un contrat collectif. Autrement il pourrait

se passer que bien des années s'écoulent avant
que les ouvriers connaissent la loi.

Quant à l'exclusion des ouvriers comme moyen
de punition, il faut se rendre compte des abus cle

certains patrons. Surtout clans les branches
industrielles où les ouvriers ne sont pas syndiqués et
clans celles où ils le sont insuffisamment pour se
défendre avec succès, comme c'est le cas, par exemple,

dans certaines branches de l'industrie des
métaux, clans les fabriques de chaussures, de cartonnages,

de tabac, etc., le patronat a profité de ce
moyen pour tourmenter et pour intimider fortement

les ouvriers et les ouvrières.
En période de dépression, il arrive fréquemment

que les fabricants s'efforcent d'éviter le ren-
* C'est nous qui soulignons. (Réd.)
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